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Regeste
A.________/Bureau de recouvrement et d'avances de pensions alimentaires (BRAPA) | Décision modifiant rétroactivement le droit d'une bénéficiaire d'avances sur pensions alimentaires après que le BRAPA a appris qu'elle vivait en concubinage et décision refusant la remise de l'obligation de restituer le montant indu. La recourante partageait son logement avec une tierce personne avec laquelle elle s'est ensuite mariée et c'est à juste titre que l'autorité a retenu l'existence d'un concubinage, ce qui modifiait le calcul du revenu déterminant (consid. 3). Pas de bonne foi de la recourante, qui avait annoncé le concubinage dans le cadre d'une procédure devant le tribunal d'arrondissement mais l'avait tu devant le BRAPA (consid. 4). Recours rejetés.
Erwägungen
E. 1
Selon l'art. 24 al. 1 de la loi cantonale du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), l'autorité peut, d'office ou sur requête, joindre en une même procédure des affaires qui se rapportent à une situation de faits identique ou à une cause juridique commune. Compte tenu de leur connexité et conformément à la requête de l'autorité intimée, les causes PS.2024.0046 et PS.2024.0056 peuvent être jointes afin qu'il soit statué par un seul arrêt.
E. 2
Déposés dans le délai de trente jours fixé à l’art. 95 LPA-VD, applicable par renvoi de l’art. 19 de la loi cantonale du 10 février 2004 sur le recouvrement et les avances sur pensions alimentaires (LRAPA; BLV 850.36), les recours ont été formés en temps utile. Ils sont de surcroît recevables en la forme, de sorte qu’il y a lieu d’entrer en matière sur le fond .
E. 3
Par sa décision contestée du 21 juin 2024, l'autorité intimée, ayant considéré que la recourante était en concubinage avec C.________ depuis février 2023, a réduit rétroactivement le droit de la recourante à des avances sur pensions alimentaires de février 2023 à avril 2024 et demandé la restitution du montant de 7'220 fr. indûment perçu pendant cette période. a) aa) L'ayant droit à des pensions alimentaires enfant ou adulte, domicilié dans le canton de Vaud, qui ne reçoit pas ou qui reçoit irrégulièrement la prestation qui lui est due, peut demander au BRAPA une aide appropriée (cf. art. 5 LRAPA). Selon l'art. 9 al. 1 LRAPA, l'Etat peut accorder au créancier d'aliments, enfant ou adulte, qui se trouve dans une situation économique difficile, des avances totales ou partielles sur les pensions courantes; un règlement du Conseil d'Etat fixe les limites de fortune et de revenus en deçà desquelles les avances sont octroyées; il détermine aussi les limites d'avances. Le règlement du 30 novembre 2005 d'application de la LRAPA (RLRAPA; BLV 850.36.1) précise les modalités selon lesquelles les avances sont calculées, en fonction de la situation personnelle et familiale du bénéficiaire. Ainsi, il résulte des art. 4 et 7 RLRAPA que des avances mensuelles totales ou partielles sont accordées selon un barème de revenus déterminants nets annuels de l'unité économique de référence compris entre 29'000 fr. et 52'000 fr. progressifs par tranches de 500 francs. Le tableau détaillant le montant mensuel maximal pouvant être avancé à un enfant mineur ou majeur à charge en fonction du revenu déterminant figure à l'art. 7 RLRAPA. bb) La situation économique difficile dont il est question à l'art. 9 al. 1 LRAPA est appréciée notamment en fonction du revenu du créancier d'aliments. L'art. 9a LRAPA prescrit expressément que pour l'attribution d'avances, la loi du 9 novembre 2010 sur l'harmonisation et la coordination de l'octroi des prestations sociales et d'aide à la formation et au logement cantonales vaudoises (LHPS; BLV 850.03) est applicable en ce qui concerne le calcul du revenu déterminant, la composition de l'unité économique de référence (UER) et la hiérarchisation des prestations sociales. L'art. 5a RLRAPA prévoit en outre que l'UER dont les ressources sont prises en compte pour le calcul du revenu déterminant est celle de l'art. 10 LHPS. Selon l'art. 10 al. 1 let. e LHPS, est notamment comprise dans l'UER la personne avec qui le titulaire du droit vit en ménage commun. Le règlement d’application de la LHPS, du 30 mai 2012 (RLHPS; BLV 850.03.1) prescrit à son art. 12 que sont considérées comme faisant ménage commun au sens de l’art. 10, al. 1, let. d de la loi les personnes menant de fait une vie de couple (al. 1); le ménage commun peut être établi sur la base des déclarations du requérant ou de la présomption ci-après (al. 2); le ménage commun est présumé si (al. 3): le requérant a un ou plusieurs enfants communs avec son partenaire et s’il vit avec lui dans le même ménage ou (let. a); le requérant et son partenaire vivent dans le même ménage depuis au moins cinq ans (let. b). La loi vaudoise ne définit pas strictement ce qu'il faut entendre par ménage commun. A ce sujet, le Tribunal fédéral a considéré que la notion de " personnes menant de fait une vie de couple " au sens de l'art. 12 al. 1 RLHPS se recoupe avec celle de concubinage dit qualifié ou stable définie par la jurisprudence fédérale en matière d'aide sociale (ATF 145 I 108 consid. 4.4.6). Selon cette jurisprudence, la relation de concubinage stable justifiant un devoir d'assistance mutuel doit être comprise comme une communauté de vie d'une certaine durée, voire durable, entre deux personnes, à caractère en principe exclusif, qui présente une composante tant spirituelle que corporelle et économique, et qui est parfois désignée comme une communauté de toit, de table et de lit (cf. ibid. ; TF 5A_613/2010 du 3 décembre 2010 consid. 2 et les arrêts cités). Ces différentes caractéristiques n'ont pas à être réalisées cumulativement. Il n'est en particulier pas nécessaire que les partenaires vivent constamment ensemble ou que l'un des deux soit constamment assisté par l'autre de manière significative. S'il manque la cohabitation ou la composante économique, mais que les deux partenaires vivent tout de même une relation à deux stable et exclusive et s'accordent une assistance réciproque, l'on doit ainsi admettre qu'il s'agit d'une communauté de vie assimilable à un mariage (ATF 138 V 86 consid. 4.1; 137 V 383 consid. 4.1; 134 V 369 consid. 7 et 7.1). Cela étant, il a été jugé arbitraire de reconnaître l'existence d'un concubinage stable entre deux partenaires sur la seule base du fait que ceux-ci venaient d'emménager dans un même logement (TF 1P.184/2003 du 19 août 2003 consid. 2.3.2 et 3). Le fait qu'une personne fasse ménage commun avec son partenaire constitue un simple indice, mais non la preuve de l'existence de liens aussi étroits que ceux qui unissent des époux ( ATF 145 I 108 consid. 4.4. 6; 138 III 97 consid. 3.4.3; CDAP PS.2020.0007 du 22 juin 2020 consid. 2.b). b) Selon l 'art. 12 al. 1 LRAPA, la personne qui sollicite une aide au sens de la présente loi est tenue de fournir des renseignements complets sur sa situation personnelle et financière, d'informer le service sur les circonstances importantes pour l'accomplissement de l'aide au recouvrement et de l'autoriser à prendre des informations à son sujet. Elle doit signaler sans retard tout changement à sa situation pouvant entraîner la réduction ou la suppression des prestations. Au sens de l'art. 8 al. 1 let. f RLRAPA, constitue notamment un fait nouveau la modification de l'UER au sens de l'art. 10 LHPS. c) L'art. 13 al. 1 LRAPA prévoit que le service réclame par voie de décision, au bénéficiaire ou à sa succession, la restitution des prestations perçues indûment. L'art. 14 al. 1 let. c RLRAPA précise que le montant octroyé est considéré comme indu lorsque la personne créancière n'a pas annoncé un changement de situation au sens de l'art. 8 du règlement. d) En l'espèce, la recourante et sa fille ont déménagé dans l'appartement habité par C.________ à ******** le 1 er mars 2022. Lors de l'audience du 24 avril 2024 devant la Présidente du tribunal d'arrondissement, la recourante a déclaré qu'au fil de leur cohabitation, il s'est avéré qu'elle et son colocataire s'entendaient bien, qu'il l'aidait, et que leur relation est devenue intime. En recevant une copie du procès-verbal de l'audience précitée, le BRAPA a ainsi découvert que la recourante entretenait une relation avec son colocataire. Après avoir été interpellée sur ses déclarations devant la Présidente du Tribunal d'arrondissement, la recourante a confirmé au BRAPA que sa relation intime avec débuté en février 2023 et que le mariage avait été célébré le 16 mai 2024. La recourante soutient qu'elle et son conjoint ne partageaient aucune charge jusqu'à leur mariage, raison pour laquelle elle n'a pas annoncé sa relation au BRAPA. Quoi qu'il en soit, cette question du partage effectif des charges n'est pas déterminante pour considérer que la recourante faisait ménage commun avec C.________ au sens de l'art. 10 al. 1 let. d LHPS. Lors de la révision de son dossier en janvier 2024, il lui était d'ailleurs seulement demandé si elle partageait son domicile avec quelqu'un d'autre que les personnes figurant dans la demande de prestations, ce à quoi la recourante a répondu par la négative. Or, le fait d'être financièrement indépendant et de conserver ses ressources financières séparées de celles de son concubin ne constitue pas un fonctionnement différent de celui de nombreux couples (cf. CDAP PS.2021.0061 du 5 décembre 2022 consid. 2c). Ce qui compte est que les intéressés étaient susceptibles de s'apporter mutuellement un soutien financier en cas de besoin. Ainsi, les déclarations de la recourante selon lesquelles une relation intime avec son colocataire est née en février 2023, soit environ un an après son emménagement avec sa fille dans son appartement de 38 m 2 (ne comportant qu'une seule chambre à coucher), arrangement que ce compatriote lui avait proposé à la suite des problèmes financiers qu'elle rencontrait et que le couple se soit finalement marié en mai 2024, suffisent à établir l'existence d'une communauté de vie durable, qui présente une composante tant spirituelle que corporelle et économique au sens de la jurisprudence précitée. Dans ces conditions, l'autorité intimée pouvait légitimement considérer que la recourante et C.________ faisaient ménage commun au sens de l'art. 10 al. 1 let. d LHPS à partir du 1 er février 2023 et que la part contributive du concubin devait être comprise dans le calcul des avances sur pensions alimentaires requises par la recourante. En taisant sa relation devant le BRAPA, la recourante a violé son obligation d'annoncer sans retard tout changement dans sa situation personnelle telle que prescrite par l'art. 12 al. 1 LRAPA. C'est partant à juste titre que l'autorité a exigé la restitution des prestations perçues indûment. Le calcul du revenu déterminant effectué par l'autorité intimée sur la base de l'UER incluant C.________ à partir du 1 er février 2023 ne prête le flanc à la critique et peut être confirmé.
E. 4
Par décision du 9 septembre 2024, le BRAPA a refusé d'accorder la remise du montant soumis à restitution considérant que la bonne foi de la recourante ne pouvait être retenue. Dans sa réponse, l'autorité intimée ajoute que le remboursement ne placerait pas la recourante dans une situation financière difficile. a) Selon l'art. 13 al. 3 LRAPA, le bénéficiaire de bonne foi n'est tenu à restitution que dans la mesure où il n'est pas mis de ce fait dans une situation difficile. L'art. 14 al. 2 RLRAPA ajoute que la demande de remise doit être motivée et adressée par écrit au BRAPA dans les trente jours dès la notification de la décision de restitution. La décision de remise est prise par le BRAPA et notifiée à la personne ayant présenté la demande ou à son représentant légal. Pour ce qui est de la bonne foi, on peut se référer, par analogie, aux principes posés par la jurisprudence en matière de remise de l'obligation de restituer des prestations obtenues indûment de l'assurance chômage. Selon cette jurisprudence, l'ignorance par l'assuré du fait qu'il n'avait pas droit aux prestations d'assurance ne suffit pas pour admettre qu'il était de bonne foi. Il faut bien plutôt que le bénéficiaire des prestations ne se soit rendu coupable, non seulement d'aucune intention malicieuse, mais aussi d'aucune négligence grave. Il s'ensuit que la bonne foi, en tant que condition de la remise, est exclue d'emblée lorsque les faits qui conduisent à l'obligation de restituer (violation du devoir d'annoncer ou de renseigner) sont imputables à un comportement dolosif ou à une négligence grave. En revanche, l'intéressé peut invoquer sa bonne foi lorsque l'acte ou l'omission fautifs ne constituent qu'une violation légère de l'obligation d'annoncer ou de renseigner (CDAP PS.2012.0052 du 16 août 2013 consid. 3a et les références citées). b) Il ressort du dossier que la recourante s'est engagée par écrit, le 11 février 2020, à annoncer au BRAPA tout changement dans sa situation financière dès qu'il se produisait, en raison de l'impact possible d'un tel changement sur son droit aux avances. Cette obligation lui a d'ailleurs été rappelée par courrier du BRAPA du 9 novembre 2023. Or, force est de constater que la recourante n'a pas spontanément annoncé son concubinage à l'autorité, ni lorsque la question lui a été expressément posée lors de la révision de son dossier en janvier 2024. On relèvera également que la recourante a fait part de sa relation dans le cadre d'une procédure devant la Présidente du Tribunal d'arrondissement, mais l'a tue devant le BRAPA. Partant, l'on ne saurait admettre sa bonne foi dans la présente procédure. Au vu de ce qui précède, la bonne foi de la recourante devant être niée, il n'y a pas lieu d'examiner la réalisation de la seconde condition prévue par l'art. 13 al. 3 LRAPA, soit que la restitution de la somme indûment perçue la mettrait dans une situation difficile. C’est à juste titre que l’autorité intimée a refusé d’accorder la remise demandée.
E. 5
Au vu des considérants qui précèdent, les recours, mal fondés, doivent être rejetés et les décisions attaquées confirmées. L'arrêt est rendu sans frais, la procédure dans les affaires de prestations sociales étant gratuite (art. 4 al. 3 du Tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative [TFJDA; BLV 173.36.5.1]). Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens (art. 55 al. 1 LPA-VD).
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